
Compte-rendu CSAL-EMPLOIS du 11/01/2024     :  

SITUATION DES EMPLOIS A LA DDFIP 66 :

PLF 2024 :  MAGNIFIQUE !!!

LA RÉALITÉ CONCRÈTE SUR LE TERRAIN : CATASTROPHIQUE !!!

 LA CRÉATION DU CENTRE DE CONTACT DES PROFESSIONNELS AU 01/09/2024 EST BIEN
L'ARBRE QUI CACHE LA FORET !

ANALYSE

A la lecture attentive de notre déclaration liminaire, vous apprendrez beaucoup de choses sur  la
situation  réelle  dans  les services  au  01/09/2024 dans  notre  Direction.  Vous  y trouverez aussi  beaucoup
d'éléments d'analyse de notre syndicat.

Venons-en maintenant aux réponses de notre Directeur à notre déclaration. Celui-ci conteste le fait que ce
sont les réformes qui engendrent les suppressions d'emplois alors que cela sonne l'évidence désormais,
puisque par exemple la création du Service Départemental des Impôts Fonciers (SDIF), au 01/09/2024

entraîne la disparition d'un emploi B et de 3 emplois C à Céret, et de deux emplois C à PRADES (dans les
SIP). Le rééquilibrage NRP pour les SGC entraîne la disparition d'un emploi C à Céret. La suppression d'un
emploi B-géomètre découle aussi d'une réforme etc... En revanche, l'arrivée de nouvelles missions découlant

de réformes n'engendre pas de création de poste proportionnelle aux charges de travail transférées.

LES CHIFFRES

Le TAGERFIP 2024, découlant du PLF 2024 pour le 66 se traduit ainsi : 

+ 1 AFIPA 

+ 2 IP

- 1 IDIV HC

+ 1 IDIV CN

+ 8 A

+ 39 B

-1 B-géométre

- 2 C

Total : + 51 ETP

Pour quelle réalité concrète sur le terrain ?

Le centre de contact est bien l'arbre qui cache la forêt. En fait il y a bien deux suppressions d'emplois
C à la DDFIP 66 et des postes concrets tenus par des agents qui vont disparaître. 



Pour mieux comprendre : les 2 IP, 7 A, les 39 B, et 4 C, c'est pour le centre de contact.

Que se passera-t-il concrètement sur le terrain au 01/09/2024 à la DDFIP 66?

Le poste de A de l'EDR disparaîtra au profit d'un poste de A au PCRP. 
Un poste de A sera implanté au DOMAINE.
Un poste de B disparaîtra au SIP CERET.
Un poste de B sera implanté à la BCR.
Un poste de B-Géométre disparaîtra.
Un poste de C sera supprimé au SIP PERPIGNAN REART (déjà 3 suppressions de C l'année dernière !).
Un poste de C sera supprimé à la DIRECTION.
Un poste de C sera supprimé au SGC CERET.
3 emplois C disparaîtront au SIP CERET.
2 emplois C disparaîtront au SIP PRADES.

Tout cela ressemble plus à un désastre qu'à une situation idyllique, si l'on considère qu'il faut de surcroît le
cumuler avec toutes les suppressions d'emplois de ces dernières années. Là aussi, très clairement, la fusion
des SIP a généré en 2 ans, 4 suppressions d'emplois C.

CONCLUSION 

Les OS ont voté contre le projet de la DIRECTION, sur le volet emplois.
Le CSAL a été reconvoqué pour le 17/01/2024.

Nous vous en rendrons compte dans une prochaine publication.
Dans l'immédiat, nous vous adressons à tous nos voeux les plus chaleureux pour 2024.


